
ASPDRE L.3213.1 dite CLASSIQUE
ou ASPDRE L.3213.2 dite Péril imminent

Par un médecin 
extérieur à l’éts 
d’accueil
Par le représentant 
de l’État

Examen somatique 
complet par un 
médecin
Un médecin 
psychiatre de l’éts 
d’accueil

Le même praticien 
que celui qui a 
rédigé le certificat 
de 24h ou autre 
médecin de l’éts 
d’accueil

- Avis motivé 
simple si le patient 
peut se présenter
- Avis conjoint de 2 
psychiatres dont le 
psychiatre référent 
si le patient ne 
peut se présenter

JLD peut décider 
d’une levée de 
l’hospitalisation 
dans les 24 heures

Le psychiatre 
référent du patient

CM du psychiatre 
référent du patient
et 
-Avis motivé simple 
si le patient peut se 
présenter
-Avis conjoint de 2 
psychiatres dont le 
psychiatre référent 
si le patient ne 
peut se présenter
adressé au JLD
Saisine du JLD par 
le représentant de 
l’Etat

CM du psychiatre 
référent du patient
et 
-Avis motivé simple 
si le patient peut se 
présenter
-Avis conjoint de 2 
psychiatres dont le 
psychiatre référent 
si le patient ne 
peut se présenter
adressé au JLD
Saisine du JLD par 
le représentant de 
l’Etat

CERTIFICAT MÉDICAL 
INITIAL

ASPDRE irresponsabilité pénale L.3213.7 
ou UMD art L.3222-3

24H00

8e jour
SAISINE DU JLD PAR 
LE REPRÉSENTANT

DE L’ÉTAT

Avant le 12e jour
Présentation du 

patient au JLD assisté 
d’un avocat

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

Par un médecin 
extérieur à l’éts 
d’accueil

Examen somatique 
complet par un 
médecin
Un médecin 
psychiatre de l’éts 
d’accueil

Le même praticien 
que celui qui a 
rédigé le certificat 
de 24h ou autre 
médecin de l’éts 
d’accueil

Peine encourue de:
+ de 5 ans: saisine 
du collège
- de 5 ans: avis 
motivé simple

JLD peut décider 
d’une levée de 
l’hospitalisation 
dans les 24 heures

Le psychiatre 
référent du patient

DÉCISION- 
JUGEMENT- ARRÊT

D’IRRESPONSABILITÉ 
PÉNALE

Les autorités 
judiciaires
Le directeur 
informe le 
représentant de 
l’État

Saint Amand les Eaux
Centre Hospitalier

Loi n° 2013-869 
du 27 septembre 2013 

modifiant certaines dispositions issues de la 
loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative 
aux droits et à la protection des personnes 

faisant l’objet de soins psychiatriques et aux 
modalités de leur prise en charge

PROGRAMME DE SOINS
OU 

HOSPITALISATION COMPLETE
OU 

SOINS PSYCHIATRIQUES LIBRES

Pour une plus grande lisibilité du document, les 
termes suivants sont résumés

CM : Certificat Médical 
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HOSPITALISATIONS 
SANS

CONSENTEMENT
FICHES PRATIQUES

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

MENSUEL
(le 28e ou 29e jour 

suivant l’admission,
puis tous les mois) 

72H00

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

SA + Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

CERTIFICAT MÉDICAL 
INITIAL

24H00

72H00

8e jour
SAISINE DU JLD PAR 
LE REPRÉSENTANT

DE L’ÉTAT

Avant le 12e jour
Présentation du 

patient au JLD assisté 
d’un avocat

MENSUEL
(le 28e ou 29e jour 

suivant l’admission,
puis tous les mois) 

MENSUEL À 6 MOIS
si HC

Présentation du 
patient au JLD assisté 

d’un avocat

PUIS TOUS LES 6 
MOIS SI HC

Présentation du 
patient au JLD assisté 

d’un avocat

MENSUEL À 6 MOIS
si HC

Présentation du 
patient au JLD assisté 

d’un avocat

PUIS TOUS LES 6 
MOIS SI HC

Présentation du 
patient au JLD assisté 

d’un avocat



   

CERTIFICAT 
MEDICAL 1

CERTIFICAT 
MEDICAL 2

ASPDT L.3212.1 dite CLASSIQUE 

Par un médecin 
extérieur à l’éts 
d’accueil

Par un médecin 
extérieur ou 
travaillant dans 
l’établissement 
d’accueil

24H00

8e jour
SAISINE DU JLD 

PAR 
LE DIRECTEUR

Avant le 12e jour
Présentation du 

patient au JLD as-
sisté d’un avocat

Examen somatique 
complet par un 
médecin
Un médecin 
psychiatre de l’éts 
d’accueil

Le même praticien 
que celui qui a rédigé 
le certificat de 24h 
ou autre médecin de 
l’éts d’accueil

Avis motivé simple 
médecin psychiatre

JLD peut décider 
d’une levée de 
l’hospitalisation
dans les 24 heures

Le psychiatre 
référent du patient

CM du psychiatre 
référent,
Avis motivé,
Saisine du JLD par le 
directeur,
au mensuel du 6e 
mois

TIERS CONFORME

ASPDT L.3212.1 2° dite Péril imminent 
(sans tiers)

CERTIFICAT MÉDICAL 
INITIAL

Par un médecin 
extérieur à l’éts 
d’accueil

24H00

72H00

Examen somatique 
complet par un 
médecin
Un médecin 
psychiatre de l’éts 
d’accueil

Autre psychiatre de 
l’éts d’accueil
(Ne peut être l’auteur 
du CM de 24h)

ABSENCE DE TIERSDirecteur prononce 
l’admission

ASPDT L.3212.3 dite URGENCE

CERTIFICAT MÉDICAL 
INITIAL

Par un médecin 
travaillant ou 
pas dans l’éts 
d’accueil

24H00

72H00

Examen somatique 
complet par un 
médecin
Un médecin 
psychiatre de l’éts

Un autre médecin 
psychiatre de l’éts
(Ne peut être l’auteur 
du CM de 24h)

TIERS CONFORMEDirecteur prononce 
l’admission (risque 
grave d’atteinte à 
l’intégrité du patient

SORTIE
SORTIE SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

72H00

MENSUEL
(le mois suivant le 

certificat médical de 
72h, puis tous les 

mois) 

au 6e mois, puis 
tous les 6 mois

Présentation du pa-
tient au JLD assisté 

d’un avocat

8e jour
SAISINE DU JLD 

PAR 
LE DIRECTEUR

Avant le 12e jour
Présentation du 

patient au JLD as-
sisté d’un avocat

Avis motivé simple 
médecin psychiatre

JLD peut décider 
d’une levée de 
l’hospitalisation
dans les 24 heures

Le psychiatre 
référent du patient Pgm Soins

ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

MENSUEL
(le mois suivant le 

certificat médical de 
72h, puis tous les 

mois) 

8e jour
SAISINE DU JLD 

PAR 
LE DIRECTEUR

Avant le 12e jour
Présentation du 

patient au JLD as-
sisté d’un avocat

Avis motivé simple 
médecin psychiatre

JLD peut décider 
d’une levée de 
l’hospitalisation
dans les 24 heures

Le psychiatre 
référent du patient Pgm Soins

ou HC
ou SPL

SORTIE

Pgm Soins
ou HC
ou SPL

SORTIE

MENSUEL
(le mois suivant le 

certificat médical de 
72h, puis tous les 

mois) 

CM du psychiatre 
référent,
Avis motivé,
Saisine du JLD par le 
directeur,
au mensuel du 6e 
mois

CM du psychiatre 
référent,
Avis motivé,
Saisine du JLD par le 
directeur,
au mensuel du 6e 
mois

au 6e mois, puis 
tous les 6 mois

Présentation du pa-
tient au JLD assisté 

d’un avocat

au 6e mois, puis 
tous les 6 mois

Présentation du pa-
tient au JLD assisté 

d’un avocat


